Département des Pyrénées Atlantiques
Délibération du Conseil d’Administration Arrondissement de PAU


du Centre Communal d’Action Sociale de LONS
COMMUNE DE LONS 







Séance du mercredi 10 mai 2023
Le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de Lons légalement convoqué, s’est réuni le mercredi 29 mars 2023 à 17h 00 à l’Hôtel de Ville de Lons, sous la présidence de 
Nicolas PATRIARCHE, Président du C.C.A.S.
PRÉSENTS :   M. le PRÉSIDENT, Mme DALÉAS, Mme MAURIN, Mme BLEAU,  


   Mme LARRIBAU, Mme SANCHEZ, Mme VANCAUWENBERGE, 


   Mme CASTERA, Mme MAZILIÉ, Mme ZINT, Mme MOLINA, 
ABSENT EXCUSÉ :  
Avant approbation du précédent compte rendu, M. le Président demande s’il y a des remarques sur le contenu.
Pas de remarques
A/ ADMINISTRATION GÉNÉRALE
1 - Participation pour l’été 2023 aux frais de séjour, camps, colonies, stages, séjours sportifs ou culturels de plus de 3 jours, avec ou sans transport, pour les centres de vacances et de loisirs non lonsois 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ
2 – Bourse aux étudiants de l’Enseignement Supérieur
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ
3 – Subvention à l’association « COLLECTIF ALIMENTAIRE DE LONS » 
mme castera ne participe pas au vote
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ POUR UN MONTANT DE 16 000 €
4 – Arrêté portant modification de la tarification du Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile du CCAS de Lons
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ
5 - DM n° 1 Exercice 2023 – budget annexe « service prestataire d’aide à domicile » du CCAS  - cadrage budgétaire
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ
6 - DM n° 1 Exercice 2023 – Budget principal du CCAS – Cadrage budgétaire
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ
7 – Durée d’amortissement du matériel informatique en M57

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ
8 - Information de l’avis du Comité Social Territorial (CST) sur le Rapport Social Unique 2021 (RSU)
LES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION PRENNENT ACTE

B/ AIDE FINANCIÈRE
1er dossier :









Sollicite le CCAS pour une aide financière pour la cantine 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ 
Pour la période de mai 2023 a juillet 2023 pour un montant de 1,89 € par repas, et pour le paiement d’une partie de la dette de cantine d’un montant de 43,47 €
2ème dossier :








 Sollicite le CCAS pour une aide financière pour la bourse au permis à hauteur de 700€
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ
La séance est close à  18h00, l’ordre du jour étant épuisé.



Le prochain CA aura lieu le 13/06/2023 à 17 H 00
